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(54)  Dispositif  d'articulation  pour  capot  de  véhicule  automobile 

(57)  Ce  dispositif  comporte  une  biellette  (10)  et  un 
équilibreur  télescopique  (11)  qui  assiste  le  soulèvement 
du  capot  (2)  jusqu'à  une  position  moyenne  (2m)  où  il 
atteint  son  extension  maximale,  tandis  que  deux  butées 
(1  9,20)  solidaires  de  la  caisse  (8)  sont  propres  à  main- 
tenir  respectivement  et  alternativement  la  biellette  (10) 

en  une  première  position  stable  où  le  capot  (2)  peut  pi- 
voter  sur  elle  entre  ses  positions  basse  (2b)  et  moyenne 
(2m),  et  en  une  seconde  position  stable  où  elle  maintient 
le  capot  (2)  dans  sa  position  supérieure  (2s)  atteinte,  à 
partir  de  sa  position  moyenne  (2m),  par  pivotement  sur 
l'équilibreur  (11)  en  extension  maximale. 
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Description 

L'invention  se  rapporte  à  un  dispositif  d'articulation 
pour  capot  de  véhicule  automobile. 

Elle  concerne  plus  précisément  un  dispositif  com- 
portant,  pour  relier  à  la  caisse  d'un  véhicule  chacune  de 
deux  extrémités  latérales  opposées  d'une  partie  articu- 
lée  d'un  capot,  deux  éléments  formant  biellettes  qui  s'ar- 
ticulent  sur  la  caisse  et  sur  le  capot  en  constituant  un 
quadrilatère  déformable. 

Selon  des  dispositifs  connus  de  ce  type,  les  élé- 
ments  formant  biellettes  sont  rigides  et  leur  dimension 
et  l'emplacement  de  leurs  articulations  sur  la  caisse  et 
sur  le  capot  sont  tels  que  la  déformation  du  quadrilatère 
lors  du  soulèvement  du  capot  provoque  un  déplacement 
de  la  partie  articulée  du  capot  vers  l'extrémité  libre  de 
celui-ci  de  manière  à  éviter  que  le  bord  de  cette  partie 
articulée  ne  heurte  alors  une  pièce  avoisinante. 

Certains  agencements  sont  parfois  prévus  pour  li- 
miter  le  soulèvement  du  capot  à  une  position  moyenne 
d'ouverture  convenant  pour  l'accès  courant  au  contenu 
du  compartiment  que  recouvre  le  capot,  tandis  qu'une 
position  supérieure  du  capot  peut  être  atteinte  grâce  à 
des  moyens  complémentaires  associés  au  dispositif 
d'articulation.  Ces  moyens  complémentaires  augmen- 
tent  le  coût  de  réalisation  du  dispositif  et  impliquent  gé- 
néralement  une  action  de  l'utilisateur  pour  annuler  et 
pour  rétablir  la  limitation  de  soulèvement  du  capot  à  sa 
position  moyenne. 

Par  ailleurs,  un  ressort  équilibreur  ou  compensa- 
teur  est  de  préférence  adjoint  au  dispositif  d'articulation 
pour  assister  la  manoeuvre  de  soulèvement  et  éventuel- 
lement  pour  maintenir  le  capot  en  position  ouverte. 

L'invention  vise  à  réaliser  un  dispositif  d'articulation 
de  capot  qui  soit  simple  tout  en  assistant  le  soulèvement 
jusqu'à  une  position  d'ouverture  pour  l'usage  courant, 
et  permettant  une  plus  large  ouverture  occasionnelle 
sans  action  sur  des  moyens  complémentaires. 

A  cet  effet,  le  dispositif  selon  l'invention  est  du  type 
susmentionné  à  éléments  formant  biellettes  qui  s'articu- 
lent  sur  la  caisse  et  sur  le  capot  en  constituant  un  qua- 
drilatère  déformable,  le  capot  étant  soulevable  d'une 
position  basse  de  fermeture  à  l'une  ou  l'autre  de  deux 
positions  stables  d'ouverture,  respectivement  moyenne 
et  supérieure  ;  il  est  caractérisé  en  ce  que  l'un  des  sus- 
dits  éléments  étant  une  biellette  rigide,  l'autre  élément 
5  est  un  équilibreur  télescopique  assistant  le  soulève- 
ment  du  capot  jusqu'à  la  dite  position  moyenne  où  il  at- 
teint  son  extension  maximale,  tandis  que  deux  butées 
solidaires  de  la  caisse  sont  propres  à  maintenir  respec- 
tivement  et  alternativement  la  biellette  rigide  en  une  pre- 
mière  position  stable  où  le  capot  peut  pivoter  sur  elle 
entre  lesdites  positions  basse  et  moyenne,  et  en  une 
seconde  position  stable  où  elle  maintient  le  capot  dans 
sa  position  supérieure  atteinte,  à  partir  de  sa  position 
moyenne,  par  pivotement  sur  l'équilibreur  en  extension 
maximale. 

Selon  quelques  dispositions  intéressantes  de 

l'invention  : 

la  biellette  est  plus  proche  que  l'équilibreur  du  bord 
délimitant  la  partie  articulée  du  capot  ; 

s  -  l'axe  des  articulations  étant  transversal  au  véhicule, 
la  biellette  est,  dans  ses  deux  positions  stables,  in- 
clinée  respectivement  vers  l'avant  et  vers  l'arrière 
au-dessus  de  son  articulation  sur  la  caisse,  et  vers 
le  bord  libre  du  capot  en  seconde  position  stable  ; 

10  -  la  biellette  et  l'équilibreur  s'articulent  sur  un  même 
support  fixé  à  la  caisse  et  sur  un  même  charnon  fixé 
au  capot  ; 
au  moins  l'une  des  deux  butées  est  réalisée  mono- 
pièce  avec  le  support. 

15 
Un  mode  de  réalisation  du  dispositif  selon  l'inven- 

tion  est  décrit  ci-après,  avec  référence  aux  dessins  an- 
nexés  parmi  lesquels  : 

20  -  les  figures  1  et  2  sont  des  vues  latérales  schémati- 
ques  de  la  partie  avant  supérieure  d'un  véhicule 
automobile  munie  d'un  capot  représenté  respecti- 
vement  en  positions  d'ouverture  moyenne  et 
supérieure  ; 

25  -  la  figure  3  est  une  vue  éclatée  en  perspective  des 
pièces  constitutives  du  dispositif  ; 
les  figures  4,  5  et  6  sont  des  vues  latérales  du  dis- 
positif,  dans  des  positions  correspondant  respecti- 
vement  à  celles  dites  basse,  moyenne  et  supérieu- 

30  re  du  capot. 

On  voit  à  la  figure  1  une  partie  d'un  véhicule  1  dont 
un  capot  2  a  été  soulevé  d'une  position  basse  2b  de 
fermeture  à  une  position  moyenne  2m  d'ouverture  par 

35  pivotement  autour  d'un  axe  A  transversal  au  véhicule  et 
situé  près  du  bord  inférieur  d'un  pare-brise  3,  tandis  qu'à 
la  figure  2  le  capot  est  représenté  dans  une  position  su- 
périeure  2s  où  son  axe  de  pivotement  a  été  déplacé  en 
A',  évitant  qu'en  fin  de  soulèvement  le  bord  arrière  4  du 

40  capot  ne  heurte  le  pare-brise  et/ou  un  balai  d'essui-vitre 
5  reposant  sur  celui-ci. 

A  cet  effet,  le  bord  arrière  4  délimitant  une  partie 
dite  articulée  6  du  capot  munie  de  deux  extrémités  la- 
térales  opposées  7,  chacune  de  celles-ci  est  reliée  à  la 

45  caisse  8  du  véhicule,  près  d'un  coin  inférieur  du  pare- 
brise  3,  par  un  dispositif  d'articulation  9  visible  aux  figu- 
res  3  à  6. 

Ce  dispositif  comprend  une  biellette  rigide  10  et  un 
équilibreur  télescopique  1  1  qui  s'articulent  sur  un  même 

so  support  1  2  fixé  à  la  caisse,  et  sur  un  même  charnon  1  3 
fixé  au  capot  en  constituant  un  quadrilatère  se  défor- 
mant  lors  du  soulèvement  ou  de  l'abaissement  du  capot, 
comme  indiqué  plus  loin. 

La  biellette  s'articule  par  des  axes  transversaux  15 
55  et  16  respectivement  sur  les  extrémités  arrière  du  sup- 

port  12  et  du  charnon  13  en  étant  ainsi  plus  proche  du 
bord  arrière  4  du  capot  que  l'équilibreur  11  ,  dont  les  ar- 
ticulations  respectives  avec  le  support  12  et  avec  le 
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charnon  13  sont  constituées  par  des  rotules  17  et  18. 
Les  moyens  de  fixation  du  support  et  du  charnon  sont 
par  exemple  des  vis,  non  représentées,  traversant  des 
trous  1  2a,  1  3a  de  ces  pièces. 

Une  butée  arrière  19  formée  par  pliage  d'une  tôle 
constitutive  du  support  12,  et  une  butée  avant  20  fixée 
à  celui-ci  par  un  moyen  connu  quelconque  sont  agen- 
cées  de  manière  à  immobiliser  alternativement  et  res- 
pectivement  la  biellette  10  en  position  stable  arrière  (fi- 
gures  4  et  5)  ou  en  position  stable  avant  (figure  6). 

L'équilibreur  contient,  comme  connu,  un  ressort 
métallique  ou  à  gaz  comprimé  qui  tend  à  l'allonger  par 
coulissement  jusqu'à  une  extension  maximale,  détermi- 
née  par  une  butée  interne,  où  le  ressort  est  encore  suf- 
fisamment  contraint  pour  supporter  et  maintenir  le  capot 
dans  ses  positions  moyenne  (figure  5)  et  supérieure  (fi- 
gure  6)  d'ouverture. 

La  disposition  des  axes  15  et  16  et  des  rotules  17 
et  18  sur  la  caisse  8  et  sur  le  capot  2  d'une  part,  et  les 
longueurs  respectives  de  la  biellette  10  et  de  l'équili- 
breur  1  1  d'autre  part,  sont  telles  que  le  quadrilatère  for- 
mé  par  la  biellette  et  l'équilibreur  se  déforme  comme  in- 
diqué  ci-après. 

En  position  basse  2b  du  capot  (figure  4),  l'équili- 
breur  11  est  maintenu  comprimé  par  verrouillage  du  ca- 
pot  en  position  fermée  où  le  charnon  13  est  sensible- 
ment  horizontal  ;  l'équilibreur  est  très  incliné  et  pousse 
vers  l'arrière  le  charnon  13  et  la  partie  supérieure  de  la 
biellette  10  ainsi  maintenue  en  position  arrière  stable 
contre  la  butée  10. 

Un  soulèvement  S1  du  capot  après  son  déver- 
rouillage,  assisté  ou  obtenu  par  allongement  télescopi- 
que  de  l'équilibreur  11,  s'effectue  par  pivotement  sur 
l'axe  16  (matérialisant  l'axe  transversal  A  susmention- 
né)  de  la  biellette  1  0  encore  maintenue  dans  sa  position 
stable  arrière  par  le  poids  de  la  partie  arrière  du  capot 
et  par  la  poussée  vers  l'arrière  de  l'équilibreur.  Ce  sou- 
lèvement  atteint  la  position  moyenne  2m  d'ouverture  (fi- 
gure  5)  où  l'équilibreur  11  et  le  charnon  13  sont  inclinés 
sensiblement  à  45°  par  rapport  à  l'horizontale  et  à  peu 
près  perpendiculaires  entre  eux  ;  cette  position  2m  est 
déterminée  par  l'extension  maximale  de  l'équilibreur 
dont  le  ressort  est  encore  suffisamment  contraint  pour 
maintenir  ainsi  le  capot. 

Un  soulèvement  complémentaire  S2  du  capot  jus- 
qu'à  sa  position  supérieure  2s  (figure  6)  est  obtenu  par 
poussée  de  l'utilisateur  vers  le  haut  sur  l'extrémité  libre 
21  du  capot,  ce  qui  fait  pivoter  la  biellette  1  0  vers  l'avant 
sur  son  axe  1  5  en  même  temps  que  le  charnon  1  3  pivote 
sur  la  rotule  18  le  reliant  à  l'équilibreur  11  encore  main- 
tenu  à  son  extension  maximale  grâce  à  son  ressort  suf- 
fisamment  contraint  ;  le  charnon  et  l'équilibreur  sont 
presque  verticaux  quand  le  capot  atteint  sa  position  su- 
périeure  2s  déterminée  par  immobilisation  de  la  biellette 
10  dans  sa  position  stable  avant  où  elle  est  en  contact 
avec  la  butée  fixe  20. 

L'abaissement  du  capot  s'obtient  en  exerçant  sur 
son  extrémité  libre  21  une  poussée  vers  le  bas  suffisan- 

te,  à  partir  de  la  position  moyenne  2m,  pour  comprimer 
l'équilibreur. 

Ce  dispositif  s'avère  peu  coûteux  puisque  l'équili- 
breur  ne  s'ajoute  pas  au  quadrilatère  mais  en  fait  partie, 

s  et  il  permet  une  manipulation  aisée  du  capot,  que  ce  soit 
pour  obtenir  son  ouverture  courante  en  position  moyen- 
ne  ou  une  ouverture  exceptionnelle  en  position  supé- 
rieure.  Il  peut  s'appliquer  aussi  bien  à  un  couvercle  de 
coffre  arrière  de  véhicule  qu'à  un  capot  recouvrant  un 

10  compartiment-moteur. 

Revendications 

15  1.  Dispositif  d'articulation  comportant,  pour  relier  à  la 
caisse  (8)  d'un  véhicule  chacune  de  deux  extrémi- 
tés  latérales  opposées  (7)  d'une  partie  articulée  (6) 
d'un  capot  (2),  deux  éléments  formant  biellettes 
(10,11)  qui  s'articulent  sur  la  caisse  (8)  et  sur  le  ca- 

20  pot  (2)  en  constituant  un  quadrilatère  déformable, 
le  capot  étant  soulevable  d'une  position  basse  (2b) 
de  fermeture  à  l'une  ou  l'autre  de  deux  positions  sta- 
bles  d'ouverture,  respectivement  moyenne  (2m)  et 
supérieure  (2s), 

25  caractérisé  en  ce  que  l'un  des  susdits  éléments 
(10,11)  étant  une  biellette  rigide  (10),  l'autre  élé- 
ment  est  un  équilibreur  télescopique  (11)  assistant 
le  soulèvement  du  capot  jusqu'à  la  position  moyen- 
ne  (2m)  où  il  atteint  son  extension  maximale,  tandis 

30  que  deux  butées  (1  9,20)  solidaires  de  la  caisse  (8) 
sont  propres  à  maintenir  respectivement  et  alterna- 
tivement  la  biellette  rigide  (1  0)  en  une  première  po- 
sition  stable  où  le  capot  (2)  peut  pivoter  sur  elle  en- 
tre  lesdites  positions  basse  (2b)  et  moyenne  (2m), 

35  et  en  une  seconde  position  stable  où  elle  maintient 
le  capot  (2)  dans  sa  position  supérieure  (2s)  attein- 
te,  à  partir  de  sa  position  moyenne  (2m),  par  pivo- 
tement  sur  l'équilibreur  (1  1  )  en  extension  maximale. 

40  2.  Dispositif  d'articulation  selon  la  revendication  1, 
caractérisé  en  ce  que  la  biellette  (10)  est  plus  pro- 
che  que  l'équilibreur  (11)  du  bord  (4)  délimitant  la 
partie  articulée  (6)  du  capot  (2). 

45  3.  Dispositif  d'articulation  selon  l'une  des  revendica- 
tions  1  ou  2, 
caractérisé  en  ce  que  l'axe  des  articulations  (15-1  8) 
étant  transversal  au  véhicule,  la  biellette  (10)  est, 
dans  ses  deux  positions  stables,  inclinée  respecti- 

50  vement  vers  l'avant  et  vers  l'arrière  au-dessus  de 
son  articulation  (15)  sur  la  caisse,  et  vers  le  bord 
libre  (21)  du  capot  en  seconde  position  stable. 

4.  Dispositif  d'articulation  selon  l'une  des  revendica- 
55  tions  précédentes, 

caractérisé  en  ce  que  la  biellette  (1  0)  et  l'équilibreur 
(11)  s'articulent  sur  un  même  support  (12)  fixé  à  la 
caisse  (8)  et  sur  un  même  charnon  (13)  fixé  au  ca- 

4 
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pot  (2). 

5.  Dispositif  d'articulation  selon  la  revendication  4, 
caractérisé  en  ce  qu'au  moins  l'une  (19)  des  deux 
butées  (1  9,20)  est  réalisée  monopièce  avec  le  sup-  s 
port  (12). 
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